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I N S T I T U T I O N S

Présidence du Conseil d’État  
et organisation pour la législature 
2022-2027 

Christelle Luisier Brodard accèdera à la présidence 
du Conseil d’État dès le 1er juillet 2022. À l’issue de 
deux séances de travail, le nouveau gouvernement 
a décidé à l’unanimité de la répartition des départe-
ments et a revu l’attribution de certains services. Ces 
décisions, qui visent à améliorer les synergies et à 
consolider certaines politiques publiques, prendront 
effet au 1er juillet prochain.

Sous la conduite de Nuria Gorrite, doyenne de fonc-
tion, conformément à la loi sur l’organisation du 
Conseil d’État, les membres du Conseil d’État élu 
ont désigné la nouvelle présidente pour la législature 
2022-2027 et décidé de l’attribution et d’une nouvelle 
composition des départements. Le but est une organi-
sation fonctionnelle optimale et adaptée à la conduite 
des politiques publiques, ainsi qu’une répartition 
équilibrée entre les membres du gouvernement.

La dénomination définitive des nouveaux dépar-
tements, la répartition des délégations du Conseil 
d’État ainsi que les suppléances entre cheffes et chefs 

de département seront annoncées dans le courant du 
mois de juin.

Christelle Luisier Brodard, nouvelle présidente du 
Conseil d’État, prendra la tête d’un département com-
posé des entités suivantes: Affaires institutionnelles et 
communes (DGAIC), Territoire et logement (DGTL), 
Éducation physique et sport (SEPS) ; le Bureau de 
la durabilité fusionnera avec l’Unité du Plan climat 
pour renforcer leurs synergies et leur vocation trans-
versale. À noter que la Chancellerie d’État, de même 
que les Affaires extérieures (OAE), seront rattachées 
administrativement à la fonction présidentielle et au 
département qui en assumera la charge.

Frédéric Borloz dirigera le département en charge 
de l’enseignement obligatoire et de la pédagogie spé-
cialisée (DGEO), de l’enseignement postobligatoire 
(DGEP), de l’enseignement supérieur (DGES). 

Il conduira également les affaires transfrontalières de 
l’OAE. (suite en page 3)
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Le Conseil d’État élu, de g. à dr.: Vassilis Venizelos, Isabelle Moret, Rebecca Ruiz, Nuria 
Gorrite, Christelle Luisier Brodard (présidente), Frédéric Borloz et Valérie Dittli.

A
R

C
 S

ie
be

r 

5. Règlement

5. Tribunal cantonal 

5. Administration fédérale

6. Economie, innovation et sport

7. Finances et relations extérieures

9. Environnement et sécurité

9-11. Institutions et territoire

15. Tribunaux d’arrondissement

16. Tribunal des baux 

16. Justices de paix

16. Poursuites

19. Marchés publics

22. Communes

28. Permis de construire 

34. Registre du commerce

<wm>10CFXKoQ6DQBAE0C_ay8zsHdx2ZYMjCII_Q9D8v6Ktq3jurWu2gp_3sh3LngQk0yzGnK1GCTH7J3jUBDUJ7C90rwQ9_r5JQAXG9xhomga6uRvbEFHu83oAhyArP3IAAAA=</wm>

<wm>10CAsNsjY0MDAy0jUyNzK0NAcArQZJeQ8AAAA=</wm>

Chemin de Chantemerle 1
Case postale 193 - 1350 ORBE
T. 024 441 33 11

www.grouperichard.ch

RICHARD PROMOTIONS SA
RICHARD IMMOBILIER SA

Ins ta l la t ions é lec t r iques
Té lécom et domot ique

www.marechaux-lausanne.com
021 654 26 26



Présentation

Contenu

Fondée en 1833,  la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud publie deux 
fois par semaine, les mardis et vendredis, les avis officiels de l’Etat et des 
communes, les principales décisions du gouvernement vaudois ainsi que les 
avis administratifs et judiciaires.

Elle est éditée par la Chancellerie d’Etat du Canton de Vaud.

Relais d’information entre les pouvoirs publics et l’économie vaudoise, 
la FAO propose également un contenu rédactionnel non seulement sur 
l’action publique mais aussi le patrimoine vaudois.

Lectorat

Entrepreneurs et décideurs économiques.
Administrations communales.
Député-e-s représentant les dix districts vaudois.

Support

Pour nos abonnés toutes nos éditions sont consultables sur une version papier 
mais également digitale + e-paper sur le site www.faovd.ch

Mode de parution

Bi-hebdomadaire (mardi et vendredi)

Diffusion

Canton de Vaud
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C O N S T I T U T I O N

Les Vaudois voteront sur la création 
d’un Conseil de la magistrature 

Les Vaudois se prononceront le 25 septembre sur la créa-
tion d’un Conseil de la magistrature chargée de la sur-
veillance de la justice afin de garantir la séparation des 
pouvoirs. Proposé par le Conseil d’État, ce projet aura 
trois objectifs majeurs : le renforcement de l’indépen-
dance de la justice, la simplification des mécanismes 
de surveillance et la clarification des rapports entre les 
pouvoirs. Si le peuple accepte, le nouveau cadre légal 
entrera en vigueur le 1er janvier 2023.

Cette entité assumera trois compétences : la surveillance 
administrative du Tribunal cantonal et du Ministère pu-
blic ; la surveillance disciplinaire des magistrats ; l’au-
dition des candidats, et la remise de préavis au Grand 
Conseil, lors des élections de juges cantonaux, du Pro-
cureur général et des procureurs généraux adjoints.

Un Conseil de neuf membres
Le projet prévoit un Conseil de la magistrature composé 
de neuf membres : cinq magistrats, deux avocats et deux 
personnalités spécialisées dans d’autres domaines, en 
ressources humaines ou en médiation. Ces membres 
seront élus par le Parlement, sur proposition de leurs 

pairs pour les magistrats et sur celle de la Commission 
de présentation du Grand Conseil pour les autres.

Le Conseil de la magistrature veillera au bon fonction-
nement de l’Ordre judiciaire et du Ministère public. Il 
assurera le traitement d’éventuelles plaintes, ainsi que 
la surveillance disciplinaire des procureurs, et des 
magistrats judiciaires. Le Conseil pourra instruire des 
enquêtes et prononcer des sanctions susceptibles de 
recours auprès du Tribunal neutre. Il n’exercera aucun 
contrôle sur le contenu des jugements.

Le Conseil d’État estime que la création de ce conseil 
garantira l’indépendance juridictionnelle des tribunaux 
et du Ministère public et évitera toute ingérence du po-
litique dans les affaires judiciaires. Le cadre résoudra 
l’absence de voies de recours au niveau cantonal contre 
les prononcés disciplinaires et introduira une meilleure 
égalité de traitement entre les magistrats. Le Conseil de 
la magistrature simplifiera la surveillance de la justice, 
en diminuant le nombre d’organes qui en ont la charge. 
Cette surveillance est pour l’heure assurée par une com-
mission du Grand Conseil. n
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La conseillère d’État Christelle Luisier Brodard a présenté les enjeux de la future votation 
cantonale aux côtés de Jean-Luc Schwaar et Stéphanie Taher, de la Direction générale 
des affaires institutionnelles et des communes.
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3. Grand Conseil 

3. Tribunal cantonal

4-5. Institutions, territoire et sport

4. Culture, infrastructures  
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7. Tribunaux d’arrondissement

7. Tribunaux de prud’hommes

7. Justices de paix
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9. LP. – Divers

9. Communes

12. Permis de construire

24. Trafic routier

26. Marchés publics

31. Registre du commerce
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Données média

Données de base
Parutions : mardi et vendredi

Support : journal, web, y.c version E-Paper

Tirage total : 7655 ex. (REMP 2023)

Prix d’une page : Fr. 1900.– HT (Quadri)

Données complémentaires
Chaque FAO est lue par 2 lecteurs

Temps de lecture de 10 minutes en moyenne

Rubriques les plus lues :

1. Mises à l’enquête

2. Permis de construire

3. Registre du commerce

4. Faillites 
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STATISTIQUE
Véhicules vaudois : 
moins de diesel, plus d’hybrides

DANS CE NUMÉRO 

À fin 2018 dans le canton de Vaud, le nombre de 
voitures de tourisme, qui représentent 73 % du 
total des véhicules, se monte à 418 000 unités. Le 
taux de motorisation (parc automobile rappor-
té à la population) représente 526 voitures pour 
1000 habitants, un taux en lente décroissance 
depuis 2013 et son maximum de 533 voitures 
pour 1000 habitants. Ainsi, alors que le taux de 
motorisation vaudois était supérieur à celui de 
la Suisse depuis le début des années 1970, il est 
désormais inférieur à la moyenne nationale.
Les véhicules à essence, avec 21 600 voitures 
mises en circulation en 2018, progressent de 
2,4 % par rapport à l’année précédente. On re-
cense en outre quelque 7500 nouvelles imma-
triculations de voitures carburant au diesel, un 
nombre en baisse de 22 % par rapport à 2017. 
Toutefois, parmi les voitures de plus de deux 
tonnes, le diesel reste majoritaire avec 59 % des 
nouvelles immatriculations. Corollaire de la dé-
fiance vis-à-vis du diesel, les véhicules hybrides 
(dont 95 % combinent essence et électricité) 
progressent fortement avec 1900 nouveaux vé-
hicules (+42 % par rapport à 2017). En revanche, 
on ne compte que 363 nouvelles immatricula-
tions de véhicules électriques en 2018 (–12 %).

De plus en plus lourd
Depuis le début des années septante, le poids 
à vide des voitures de tourisme n’a cessé d’aug-
menter, notamment en raison des équipements 
de sécurité active, passive et de confort. En près 
d’un demi-siècle, le poids moyen est passé de 
1000 kg à près de 1600 kg, soit 11 kg supplémen-
taires par année en moyenne. La puissance des 
véhicules n’a cessé de croître. Tandis que l’en-
semble du parc de voitures vaudois émet 154 g 
de CO2 par kilomètre parcouru, les véhicules 
immatriculés en 2018 en émettent en moyenne 
135 g, une valeur qui reste supérieure à la pres-
cription fédérale.
À fin 2018, le canton de Vaud recense 50 000 
motocycles immatriculés sur son territoire, par-
mi lesquels 3600 sont immatriculés pour la pre-
mière fois durant l’année, un nombre en légère 
diminution (–100 unités) par rapport à 2017. 
Parmi les nouvelles immatriculations, on re-
lève que 39 % des motocycles ne dépassent pas 
125 cm3, tandis que 16 % excèdent 1000 cm3.  En 
2018, la part des véhicules nouvellement imma-
triculés par des femmes se monte à 18 %, celle 
des hommes à 75 %. n
www.stat.vd.ch  

On a recensé en 2018 quelque 7500 nouvelles immatriculations de voitures carburant 
au diesel, soit 22 % de moins qu’en 2017.
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P A T R I M O I N E 

Vers la restauration de 
l’amphithéâtre d’Avenches 

La taille de l’amphithéâtre d’Avenches, sa situation 
particulière (ruine antique conservée en plein air), 
les matériaux qui le constituent (chaux, moellons en 
pierre de taille) ainsi que les manifestations qui s’y 
déroulent impliquent d’importants et réguliers tra-
vaux d’entretien. En raison des festivals, la période 
disponible pour ces interventions est limitée, et les 
années précédentes ont été consacrées à parer au 
plus urgent, en consolidant notamment les parements 
en voie d’effondrement. 
Après une chute de pierres, l’espace situé sous la tour 
du Musée a été interdit d’accès en 2017-2018, et une 
ouverture sous conditions a été accordée aux mani-
festations. Le Canton a sécurisé la structure en 2019, 
et des mesures ont été prises pour éviter des dégâts 
plus importants. D’autres altérations sont apparues 
cependant, et une intervention d’envergure est désor-
mais nécessaire pour assurer la sauvegarde du monu-
ment et éviter sa fermeture défi nitive pour des raisons 
de sécurité.

Depuis 2018, l’amphithéâtre est occupé par deux 
grandes manifestations (Rock Oz’Arènes et Avenches 
Tattoo). La réalisation des travaux en cohabitation 
avec ces festivals impose de nombreux montage et 
démontages d’infrastructures ainsi qu’une interrup-
tion estivale du chantier. Différents scénarios ont été 
proposés par la commune et les organisateurs, puis 
étudiés conjointement par la Direction générale des 
immeubles et du patrimoine et le Service des affaires 
culturelles. 
Considérant la durée et les spécifi cités de l’interven-
tion, il est apparu que seule une fermeture continue 

du monument, tout en restant accessible aux visi-
teurs, permettait une conduite effi ciente des travaux, 
dans le respect des principes de conservation-restau-
ration de ce patrimoine culturel bâti d’importance 
nationale.

Les éditions 2020 des deux festivals ne pourront pas 
avoir lieu, en raison de la crise du COVID-19. Toute-
fois, en l’état actuel de préparation des travaux, la 
conseillère d’État Cesla Amarelle, responsable de la 
culture, ainsi que le conseiller d’État Pascal Broulis, 
en charge du patrimoine bâti et archéologique, ont 
confi rmé à la Municipalité et aux organisateurs que 
les éditions 2021 pourront se dérouler normalement 
dans l’amphithéâtre.
Le chantier devrait débuter en principe en 2022. 
Le Conseil d’État sollicitera prochainement un crédit 
pour des études dans lesquelles il devra se détermi-
ner et proposer au Grand Conseil une variante d’or-
ganisation des travaux, de coûts et de calendrier. 
D’emblée, il entend faire de cette restauration unique 
un chantier modèle. Il intégrera un volet de médiation 
culturelle; des informations didactiques seront mises 
en place et des visites commentées organisées à des-
tination d’un large public. 

En outre, des réfl exions seront menées dans la phase 
de projet en vue d’équiper le monument d’infrastruc-
tures facilitant la tenue d’événements culturels.
Il importe au Conseil d’État qu’une fois restauré, 
l’amphithéâtre vive non seulement par sa richesse 
patrimoniale, mais aussi par les manifestations qui 
s’y déploieront. n
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PAGE 24 L’important chantier de conservation-restauration débutera en 2022, et le monument 
restera accessible aux visiteurs durant les travaux.
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Le statut du CHUV comme service de l’État a per-
mis, jusqu’ici, le bon pilotage de cette institution 
comme acteur majeur de la politique de santé du 
canton. Son inscription dans les processus démo-
cratiques parlementaires et son lien étroit avec le 
gouvernement cantonal garantissent une proxi-
mité avec les besoins de la population. Au-delà 
de son activité hospitalière et universitaire, le 
CHUV est également actif dans bon nombre de 
tâches de santé publique, notamment dans le do-
maine de la psychiatrie, de l’oncologie, des soins 
palliatifs, de la médecine dentaire ou de la prise 
en charge des addictions. La gestion de la pandé-
mie de coronavirus a apporté un nouvel exemple 
de l’utilité du CHUV sous sa forme actuelle. Il a 
ainsi pu mettre son expertise scientifique, mais 
aussi par exemple ses compétences et ressources 
en matière de commandes de matériel et de lo-
gistique, au service de nombreuses autres institu-
tions de soins du canton.

Le Conseil d’État estime donc que le CHUV rem-
plit aujourd’hui avec efficacité ses nombreuses 
missions. La proximité avec le Gouvernement ga-
rantit son agilité et la prise de décisions rapides 
au service de l’intérêt général.

Le Conseil d’État rejette l’autonomisation 
du CHUV et propose un contre-projet
Le Conseil d’État s’oppose à l’initiative parlementaire du Parti libéral-radical qui voulait faire du CHUV  
un établissement autonome. Soucieux de renforcer l’ancrage de l’hôpital universitaire au cœur du service  
public vaudois de la santé, le gouvernement propose un élargissement des compétences de la commission 
des finances du Grand Conseil sur ses investissements. Il propose également de doter le CHUV  
d’un conseil stratégique destiné à l’appuyer pour rester à la pointe de la qualité des soins et de l’innovation.

Le statut du CHUV comme service de l’Etat a permis, jusqu’ici, le bon pilotage de cette institution 
comme acteur majeur de la politique de santé du canton.
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La conseillère d’État Rebecca Ruiz, en com-
pagnie des PLR Florence Bettschart-Narbel 
et Marc-Olivier Buffat, avec qui des échanges 
constructifs ont permis l’élaboration d’un 
contre-projet.
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Un contre-projet pour renforcer 
le CHUV
Au cours des dernières décennies, les struc-
tures du CHUV ont évolué à plusieurs reprises. 
Aujourd’hui, le Conseil d’État propose, dans un 
contre-projet à l’initiative pour l’autonomisation 
du CHUV, d’élargir le rôle du Grand Conseil dans 
la gestion des investissements. Concrètement, la 
commission des finances doit pouvoir, à l’ave-
nir, se prononcer une fois par législature sur le  
programme pluriannuel des investissements de  
1 à 8 millions, puis une fois par année sur l’enga-
gement des investissements concernés. Ce meil-
leur ancrage parlementaire consolide l’ancrage 
du CHUV comme service public essentiel, en 
garantissant une plus grande transparence. Pour 
Rebecca Ruiz, cheffe du Département de la santé 

et de l’action sociale, « en approfondissant les pro-
cessus démocratiques qui régissent les investisse-
ments au CHUV, on encourage un débat bienvenu 
sur la manière dont l’hôpital doit servir l’intérêt 
général et les Vaudoises et les Vaudois ». 
Le contre-projet prévoit également l’instauration 
d’un Conseil stratégique du CHUV, organe de  
réflexion et de prospective. Il aura pour mission 
générale d’identifier les approches innovantes 
ainsi que d’anticiper et d’analyser les évolutions 
des conditions-cadres. Chargé de préaviser le 
plan stratégique du CHUV, il contribuera à s’as-
surer de l’adéquation des objectifs de l’institution 
et des développements réalisés avec les enjeux, 
entre autres en rendant des préavis sur les inves-
tissements à l’intention du Conseil d’État et du 
Grand Conseil. n

Publicité

TRAVAUX SPÉCIAUX | ANCRAGES – CLOUAGE | BÉTON PROJETÉ | PURGE DE PAROI | MINAGE | BARRIÈRE CHUTES DE PIERRES

Casella Travaux Acrobatiques Sàrl
Route d’Yverdon 9
1417 Essertines-sur-Yverdon
T. 024 435 16 43 | N. 079 623 31 43
info@travaux-acro.ch

• H&B construction bois Sàrl, à Penthéréaz, Rue du Verdet 13A,
1375 Penthéréaz, CHE-330.077.977. Nouvelle société à responsabilité limitée.
Statuts: 25 juin 2019. But: la société a pour but tous travaux dans le secteur du
bâtiment, en particulier toutes prestations dans le domaine de la charpenterie
(pour but complet cf. statuts). Obligation de fournir des prestations accessoires,
droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les détails, voir les
statuts. Capital social: CHF 20'000. Associée: H&BCG Sàrl (CHE-
429.313.485), à Penthéréaz, avec 20 parts de CHF 1'000. Signature individuelle
est conférée à Favre Simon, de et à Saint-Barthélemy (VD), gérant. Organe de
révision: MAZARS SA (CHE-281.111.934), à Lausanne. Organe de
publication: Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux
associés: par courrier électronique (e-mail).
• HoBat Sàrl, à Penthéréaz, Rue du Verdet 13A, 1375 Penthéréaz, CHE-
330.876.406. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 25 juin 2019.
But: la société a pour but l'exploitation d'une entreprise générale, ainsi que
toutes prestations liées à la promotion immobilière, à l'exclusion de toute
opération soumise à la Loi fédérale sur l'acquisition d'immeubles par des
personnes à l'étranger (LFAIE) (pour but complet cf. statuts). Obligation de
fournir des prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou
d'emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000.
Associée: H&BCG Sàrl (CHE-429.313.485), à Saint-Barthélemy (VD), avec
20 parts de CHF 1'000. Signature individuelle est conférée à Favre Simon, de
et à Saint-Barthélemy (VD), gérant. Organe de publication: Feuille officielle
suisse du commerce. Communications aux associés: par courrier électronique
(e-mail). Selon déclaration du 25 juin 2019, la société n'est pas soumise à une
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
• Entreprise Anello, à Pomy, CHE-398.180.803 (FOSC du 21.05.2019, p. 0/
1004635122). L'entreprise individuelle est radiée par suite de cessation
d'activité.
• HENCHOZ International Group SA en liquidation, à Pully, CHE-
485.903.243 (FOSC du 17.11.2017, p. 0/3877013). La liquidation étant
terminée, la raison de commerce est radiée.
• Isia Consulting Sàrl, à Pully, CHE-320.902.723 (FOSC du 05.04.2016, p. 0/
2760429). Statuts modifiés le 9 juillet 2019. Nouveau but: la société a pour but
toutes activités de conseils d'entreprise et d'apporteur d'affaires pour le compte
de tiers, en Suisse ou à l'étranger (pour but complet cf. statuts).
• ATI Services Sàrl, à Renens (VD), CHE-430.742.344 (FOSC du 19.10.2018,
p. 0/1004480715). L'associé Garmi Saïd, qui n'est plus gérant et dont la
signature est radiée, cède 290 de ses 300 parts de CHF 100 à Stokic Sacha, de
et à Renens (VD), nouvel associé avec 290 parts de CHF 100, gérant avec
signature individuelle. Garmi Saïd reste titulaire de 10 parts de CHF 100.
• Avenir Bat Sàrl, à Renens (VD), Chemin de la Roche 5, 1020 Renens VD,
CHE-142.439.193. Nouvelle société à responsabilité limitée. Statuts: 11 juillet
2019. But: la société a pour but l'exploitation d'une entreprise de rénovation,
plâtrerie et peinture, ainsi que tous travaux de construction et d'entretien
d'immeubles (pour but complet cf. statuts). Obligation de fournir des
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour
les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. Associé-gérant avec
signature individuelle: Abedini Idriz, du Kosovo, à Renens (VD), avec 20 parts
de CHF 1'000. Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce.
Communications aux associés: par écrit ou par courriel. Selon déclaration du
11 juillet 2019, la société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce
à une révision restreinte.
• Podo-Care Malika Soussi, à Renens (VD), CHE-201.405.197 (FOSC du
08.08.2016, p. 0/2993093). Soussi Malika, désormais de Chavannes-près-
Renens, et Dellagiacoma Eric sont maintenant à Lavigny.
• Centralarme Sàrl, à Rolle, CHE-115.856.973 (FOSC du 27.09.2018, p. 0/
1004464407). Par décision du président du Tribunal de l'arrondissement de La
Côte du 13 juin 2019, la société a été déclarée dissoute conformément aux
articles 154 ORC, 731b et 819 CO; sa liquidation a été ordonnée selon les
dispositions applicables à la faillite. La raison de commerce devient:
Centralarme Sàrl en liquidation.
• QUADRUM AUCTION SàRL en liquidation, à Rolle, CHE-109.281.610
(FOSC du 19.12.2014, p. 0/1891169). La liquidation étant terminée, la raison
de commerce est radiée.
• Armurerie E. Reuteler, à Saint-Cergue, CHE-107.389.716 (FOSC du
19.12.2013, p. 0/7225834). L'entreprise individuelle est radiée par suite de
cessation d'activité.
• MEDIC-MICRO SA, à Sainte-Croix, CHE-112.005.418 (FOSC du
15.01.2016, p. 0/2599727). Statuts modifiés le 3 juin 2019. Capital-actions
réduit de CHF 1'178'000 à CHF 1'000 pour supprimer un excédent passif
constaté au bilan par destruction de 1'177 actions de CHF 1'000 et
simultanément augmenté par compensation de créances de CHF 100'000; en
contrepartie de ces créances, il est remis 100 actions de CHF 1'000. Nouveau
capital-actions entièrement libéré: CHF 101'000, divisé en 101 actions
nominatives de CHF 1'000, avec restrictions quant à la transmissibilité selon
statuts. Py Jean-Pierre, maintenant à Estavayer, est nommé président et
continue à signer individuellement. Nouvel administrateur avec signature
individuelle: Gonçalves Moura Geber, du Brésil, à Belo Horizonte (Brésil).
• Pierre Porchet Créateur d'espace, à Saint-Légier-La Chiésaz, CHE-
134.694.228 (FOSC du 14.09.2018, p. 0/1004456076). Transfert de
patrimoine: selon contrat du 26 mars 2019, le titulaire a transféré des actifs pour
CHF 74'656.98 et aucun passif envers les tiers à Créateur d'espace Sàrl, à Vex
(CHE-351.079.545). Contre-prestation: 20 parts de CHF 1'000 et créance de
CHF 54'656.98. L'entreprise individuelle est radiée par suite de transfert de
patrimoine.

• Duplex Interior Design SA, à Saint-Sulpice (VD), Chemin du Pâqueret 42,
1025 St-Sulpice VD, CHE-329.014.964. Nouvelle société anonyme. Statuts:
27 juin 2019. But: la société a pour but toute activité liée aux domaines
suivants: l'aménagement intérieur et extérieur, incluant le conseil, la conception
et la promotion; la fabrication et la vente de mobilier et de matériel de
construction; l'organisation d'événements, ainsi que le conseil en
communication et en sponsoring (pour but complet cf. statuts). Capital-actions:
CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 100'000 actions nominatives de
CHF 1, avec restrictions quant à la transmissibilité selon statuts. Apport en
nature et reprise de biens selon contrat de transfert de patrimoine du 27 juin
2019: actifs (CHF 453'911.62) et passifs envers les tiers (CHF 188'194.52) de
l'entreprise individuelle "DUPLEX Vincent Dafflon" (CHE-272.619.955), à
Saint-Sulpice (VD), soit un actif net de CHF 265'717.10; en contrepartie, il est
remis 100'000 actions nominatives de CHF 1, le solde de CHF 165'717.10
constituant une créance de l'apporteur contre la société. Organe de publication:
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux actionnaires: par
écrit ou par courriel. Administration: Dafflon Vincent, de Vaulruz, à Saint-
Sulpice (VD), avec signature individuelle. Selon déclaration du 27 juin 2019,
la société n'est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision
restreinte.
• DUPLEX Vincent Dafflon, à Saint-Sulpice (VD), CHE-272.619.955 (FOSC
du 30.03.2017, p. 0/3436515). Transfert de patrimoine: Selon contrat du 27 juin
2019, le titulaire a transféré des actifs pour CHF 453'911.62 et des passifs
envers les tiers pour CHF 188'194.52 à Duplex Interior Design SA, à Saint-
Sulpice (VD) (CHE-329.014.964). Contre-prestation: 100'000 actions de
CHF 1 et créance de CHF 165'717.10. L'entreprise individuelle est radiée par
suite de transfert de patrimoine.
• DUPLEX-COM, Vincent Dafflon, à Saint-Sulpice (VD), CHE-255.720.808
(FOSC du 30.03.2017, p. 0/3436517). L'entreprise individuelle est radiée par
suite de cessation d'activité.
• MicroGIS Foundation for Spatial Analysis (MFSA), à Saint-Sulpice (VD),
CHE-114.003.666 (FOSC du 15.06.2017, p. 0/3582741). Le Département
fédéral de l'intérieur ayant pris acte de la dissolution et constaté la liquidation
de la fondation le 5 février 2019, le nom est radié.
• INTERNET S.à r.l. en liquidation, à Servion, CHE-103.905.694 (FOSC du
10.01.2018, p. 0/3980165). La liquidation étant terminée, la raison de
commerce est radiée.
• Pharmanetis Sàrl, précédemment à Steinhausen, CHE-114.120.289 (FOSC
du 21.09.2012, p. 0/6858226). Siège transféré à Montreux. Nouvelle adresse:
Route des Colondalles 57, 1820 Montreux. Statuts modifiés le 4 juillet 2019.
Nouvelle raison de commerce: Pharmanetis Sàrl. But: la société a pour but
l'édition, par le biais d'Internet ou sur d'autres supports, de publications dans le
domaine de la santé (pour but complet cf. statuts). Obligation de fournir des
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour
les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 20'000. Organe de publication:
Feuille officielle suisse du commerce. Communications aux associés: par écrit
ou par courriel. Associé-gérant avec signature individuelle: Gruffat Xavier, de
Genève, maintenant à Montreux, président, avec 200 parts de CHF 100.
Gérante avec signature individuelle: Gruffat Marie-Christine, de Genève, à
Montreux. Selon déclaration du 5 mars 2008, la société n'est pas soumise à une
révision ordinaire et renonce à une révision restreinte.
• GRIVET IMPORT-DIFFUSION, Successeur de Roland CATHELAZ
Import-Diffusion, à Valbroye, CHE-114.653.290 (FOSC du 19.12.2013, p. 0/
7225834). Nouvelle adresse: Chemin du Raffort 5, c/o Boris Grivet, 1536
Combremont-le-Petit.
• AMD Agencement Sàrl en liquidation, à Valeyres-sous-Montagny, CHE-
101.473.904 (FOSC du 17.06.2019, p. 0/1004652886). La procédure de faillite,
suspendue faute d'actif, a été clôturée le 12 juillet 2019.
• CTI INTERWEB SA, à Vevey, Rue du Simplon 18, 1800 Vevey, CHE-
349.653.009. Nouvelle société anonyme. Statuts: 5 juillet 2019. But: la société
a pour but la création, l'hébergement et la maintenance de sites internet; la
société a également pour but toutes opérations immobilières, notamment
l'achat, la vente et la promotion de tous biens immobiliers (pour but complet
cf. statuts). Capital-actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en
100 actions au porteur de CHF 1'000. Organe de publication: Feuille officielle
suisse du commerce. Communications aux actionnaires: par publication dans la
Feuille officielle suisse du commerce ou par courrier ou par courriel, pour
autant que les adresses de tous les actionnaires soient connues de la société.
Administration: Chiocchetti Philippe, de et à Aigle, avec signature individuelle.
Selon déclaration du 5 juillet 2019, la société n'est pas soumise à une révision
ordinaire et renonce à une révision restreinte.
• Holdigaz Immobilier SA, à Vevey, CHE-158.286.937 (FOSC du 05.06.2019,
p. 0/1004645053). Ducret Jean Luc, inscrit sans signature, n'est plus
administrateur. Nouvel administrateur sans signature: Karlen Pierre Alain, de
Boltigen, à Noville. Signature collective à deux est conférée à Nançoz
Stéphane, de Conthey, à Lausanne, directeur.
• Nestlé Enterprises SA, à Vevey, CHE-108.731.444 (FOSC du 14.05.2019,
p. 0/1004629885). Nouvelle adresse: Entre deux Villes 12, 1800 Vevey.
Cortes-Monroy Castillo Ricardo n'est plus administrateur; sa signature est
radiée. La procuration de Hadweh Zeidan Jorge et Shkirlyak Taras est éteinte.
Nouvel administrateur avec signature individuelle: Khanna Vineet, d'Inde, à
Lausanne. Signature individuelle est conférée à Kessler Dirk, d'Allemagne, à
Lausanne, et Philardeau Thierry, de France, à Lutry, membres de la direction.
Procuration collective à deux est conférée à Baumann Gérard, de Corseaux, à
Anniviers, Chiaia Gian Paolo, de Neuchâtel, à Montreux, Johan Fabrice, de
France, à Blonay, Pons Giovanni, de Capriasca, à Lutry, Steiner Myriam, de
Gibloux, à Semsales, Sudan Yves, de Broc, à Bulle, Thiébaud Jean Christophe,
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Composée de différents milieux d’une grande ri-
chesse biologique, cette réalisation, qui s’étend 
sur le territoire de quatre communes, permet de 
renforcer le réseau des réserves forestières de 
l’Est vaudois. Elle contribue également à atteindre 
les objectifs du Canton en matière de biodiversité 
en forêt.

S’étendant sur 350 hectares entre le massif des 
Rochers de Naye et la Dent de Corjon, la réserve 
forestière du Vallon de l’Hongrin devient la deu-
xième plus grande réserve forestière du canton, 
après celle de la Pierreuse sur le territoire de Châ-
teau-d’Oex. Cette nouvelle réalisation se déploie 
sur le territoire des communes de Veytaux, Ville-
neuve, Rossinière et Château-d’Oex. Elle com-
prend une partie de réserve forestière naturelle, 
dans laquelle aucune intervention ne sera plus 
pratiquée pendant 50 ans, et une partie de réserve 
dite particulière, dans laquelle des interventions 
sylvicoles ciblées seront réalisées afin de favoriser 
certains milieux naturels. Cette combinaison de 
zones différenciées permet de garantir la coexis-
tence de biotopes variés et connectés entre eux.
La réserve du Vallon de l’Hongrin se caractérise 
par la haute naturalité de ses forêts dont l’exploi-
tation a été abandonnée depuis longtemps. Elle 
constitue ainsi le milieu idéal pour le développe-
ment de nombreuses espèces biologiquement très 
importantes, à l’image des lichens, des mousses et 

Vallon de l’Hongrin:  
création d’une grande réserve forestière

Une vaste réserve forestière a vu le jour récemment dans le Vallon de l’Hongrin. 
Sa superficie de 350 hectares en fait la deuxième plus grande réserve forestière du canton.

Des champignons poussent sur un arbre mort, dans des forêts dont l’exploitation a été abandonnée 
depuis longtemps. 
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La réserve compte aussi un secteur de pâturage boisé. 

des insectes inféodés à la présence de bois mort. 
Cette réserve se compose principalement de hê-
traies à sapin, de sapinières et d’érablaies d’alti-
tude dont la valeur naturelle est particulièrement 

Politique forestière 
cantonale

La création de cette nouvelle réserve s’inscrit 
pleinement dans la politique forestière canto-
nale mise en pratique depuis plusieurs années 
et qui vise à renforcer la biodiversité en milieu 
forestier. Près de 3400 hectares sont ainsi pla-
cés en réserves forestières, soit plus de 3% de 
la surface forestière cantonale. À l’instar de 
la Confédération, le Canton de Vaud s’est fixé 
comme objectif la mise en réserve de 10% de 
sa surface forestière d’ici 2030.
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élevée. Elle compte aussi un secteur de pâturage 
boisé dans lequel un régime sylvo-pastoral à haute 
valeur écologique et paysagère est conservé.
L’ensemble de la réserve du Vallon de l’Hongrin 
reste par ailleurs ouvert aux activités en forêt. La 
randonnée, la cueillette de champignons et la 
chasse, entre autres, pourront toujours y être pra-
tiquées. L’exploitation pastorale des alpages situés 
dans son périmètre ou à proximité immédiate est 
également maintenue. n
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milieux de l’innovation et des hautes écoles, propo-
sant de nouvelles approches pour créer de la valeur. 
Appelées start-up, scale-up ou simplement projet en-
trepreneurial, ces nouvelles entités ont déjà marqué 
Renens de leur empreinte. Des lieux désormais em-
blématiques se sont construits autour de cet élan et 
des synergies avec les représentant-e-s du tissu éco-
nomique déjà implanté (le CACIB - Centre artisanal, 
commercial et industriel des Baumettes, les Ateliers 
de Renens situés dans le bâtiment des anciennes Im-
primeries réunies de Lausanne, les espaces profes-
sionnels collectifs Le Sapin et Hyperespace dans le 
bâtiment de la Fabrique d’articles en métal, les Ate-
liers du Simplon qui réunissent des artisan-ne-s dans 
le bâtiment de l’entreprise Mauerhofer & Zuber). 

L’évolution de l’environnement professionnel re-
nanais doit aussi beaucoup à l’arrivée d’institutions 
telles que l’Ecole cantonale d’art de Lausanne 

PLACE ÉCONOMIQUE 
ET INSTITUTIONS
Si le virage vers le secteur tertiaire est désormais 
pleinement accompli, l’activité industrielle n’a pas 
pour autant disparu du paysage. Plusieurs grands 
fleurons de cette branche sont toujours actifs sur 
le territoire communal. De nouveaux acteurs sont 
même attendus dans les années à venir, notamment 
dans le cadre de la rénovation du bâtiment Mayer & 
Soutter, sur le site du Closel, répondant ainsi à une 
volonté des autorités de préserver une part de ce 
secteur d’activité et de cet héritage. 

Dans cette place économique diversifiée, des 
grandes entreprises cantonales, suisses mais aus-
si internationales y côtoient un grand nombre de 
PME et d’entreprises familiales. Depuis plus d’une 
dizaine d’années, des sociétés d’un nouveau type 
se sont installées. Elles sont issues ou proches des 

L’ESSENTIEL
La Municipalité, de gauche à droite : Didier Divorne, Karine Clerc, Tinetta Maystre, Jean-François Clément 
(syndic), Myriam Romano-Malagrifa, Olivier Golaz, Patricia Zurcher Maquignaz, Michel Veyre (secrétaire 
municipal). Boursier : Michaël Perrin. Séance de la municipalité : lundi. Conseil communal : 80 conseillers.
ADRESSES UTILES : Greffe : Rue de Lausanne 33. Heures d’ouverture : Lu-Ve : 8h-11h30 et 14h-16h30, 
Je : 8h-11h30 et 14h-18h30. Tél.  021632 71 22. E-mail général : contact@renens.ch. 
Poste de police: tél. 021 622 80 00.

DEUX HISTOIRES
Renens a deux histoires: celle d’un petit village agri-
cole et viticole jusqu’à la moitié du XIXe siècle, et 
celle d’une commune transformée par l’arrivée du 
chemin de fer en 1855 et l’inauguration de sa gare 
en 1875. Antérieure à celle de Lausanne, la gare 
de triage de Renens devient rapidement un centre 
régional important pour le transport de marchan-
dises. La commune est alors séparée en deux pôles: 
le village d’un côté, situé à l’est sur les hauts; la gare 
de l’autre, avec les nouveaux quartiers construits 
dans ses alentours immédiats. Ce sont le début de 
l’industrialisation, l’arrivée en nombre de travail-
leurs suisses ou immigrés, et avec eux la construc-
tion des premières grandes infrastructures qui vont 
poser les fondations de la ville que nous connais-
sons aujourd’hui. 

UN DÉVELOPPEMENT EN ACCÉLÉRÉ 
Le développement moderne de Renens est à bien 
des égards un cas d’école. Il débute avec la construc-
tion de la gare, puis se poursuit par une phase d’in-
dustrialisation au cours du XXe siècle et une forte 
augmentation de la population. Parmi celle-ci, on 
retrouve une grande partie d’immigré-e-s qui ont 
forgé dès les années 1950 l’identité multiculturelle 
de la ville. Une phase de désindustrialisation s’en-
gage ensuite dans les années 1970, complétant une 
dynamique qui a caractérisé bon nombre de com-
munes suisses proches de centres urbains. En 2020, 
Renens s’inscrit pleinement dans une démarche de 
réinvention sociale, économique et culturelle. S’y 
posent plusieurs défis: créer de nouveaux emplois, 
gérer et absorber de grands chantiers urbanistiques 
(rénovation de la gare, tram, nouveaux quartiers), 
accueillir une population croissante grâce à des 
infrastructures attractives (logements, emplois, 
écoles, accueil périscolaire, loisirs), tout en conti-
nuant de valoriser la multitude de cultures et d’iden-
tités qui font l’âme de la commune. 

Plus de 160 ans après l’arrivée du rail, le chantier 
de rénovation de la gare CFF entre dans sa dernière 
ligne droite. Ainsi, Renens dévoile progressivement 
un nouveau visage et entame une nouvelle période 
de grandes réalisations. Clin d’œil historique s’il en 
est…

EN QUELQUES CHIFFRES
Début 2020, Renens est la 5e commune vaudoise 
avec 20’833 habitant-e-s, et 121 nationalités repré-
sentées. Elle est le chef-lieu du district de l’Ouest 
lausannois, dernier né des districts vaudois. Elle 

partage ses frontières avec Chavannes-près-Renens, 
Crissier, Prilly, Ecublens et Lausanne. 

Renens, ce sont aussi quelque 10’000 emplois, six 
sites scolaires (cinq pour le primaire et un pour le 
secondaire), un gymnase cantonal depuis 2016, un 
réseau d’accueil de jour des enfants partagé avec 
Crissier dont huit structures à Renens, le tout sur 
un territoire d’une superficie de 295 hectares (dont  
30 pour le domaine des CFF). Autant de signes 
d’une forte densification mais aussi d’un grand  
dynamisme. 

De gueules à deux pals ondés d’argent, celui de sénestre inversé, au chef 
du même.
Les armoiries de Renens portent sur fond rouge deux bandes blanches verticales et 
ondulées, symbolisant les deux cours d’eau qui traversent la commune, la Mèbre et le 
ruisseau de Broye.
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Nom commune: Renens
District: Ouest lausannois
Surface: 2,96 km2

Syndic:  
Jean-François 
Clément

Renens, un héritage industriel en pleine réinvention
La Commune de Renens a connu nombre de développements aussi rapides que fondamentaux depuis le milieu du XIXe siècle 
et l’arrivée du chemin de fer. Au fil des grandes dynamiques d’industrialisation et de désindustrialisation, le chef-lieu de l’Ouest 
lausannois a constamment su se réinventer et se donner une identité forte parmi les grandes communes du canton. 

Ateliers de Renens

PAGE XX / N° 10 / 4 FÉVRIER 2020 PAGE XX / N° 10 / 4 FÉVRIER 2020

À VOS CÔTÉS DANS LA  
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

ro
m
an

de
-e
ne

rg
ie
.c
h

ÉCLAIRAGE
BORNES DE RECHARGE

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUESPANNEAUX SOLAIRES
CHAUFFAGE À DISTANCE

POMPES À CHALEUR
VENTILATION

CLIMATISATION CHAUFFAGE

Arrondissement électoral: 
Ouest lausannois

Nombre d’habitants: 20’833

Taux d’imposition: 77%

Paroisses: 
Eglise Evangélique Réformée
Paroisse Catholique Romaine

Manifestations communales: 
1020 Run, Festimixx, Tarmac Festival

Jour(s) de marché: 
Samedi matin et mercredi après-midi

(ECAL) – installée depuis 2008 dans le bâtiment de 
l’ancienne usine textile IRIL – ou encore celle de  
services cantonaux et fédéraux tels que tribunal, 
Service de protection de la jeunesse ou centre de 
formation (IFFP) sur l’ancienne friche de Longe-
malle. Le passé industriel de la ville n’est jamais bien 
loin, qu’il continue d’offrir des places de travail ou 
qu’il fournisse les infrastructures de base aux nou-
veaux acteurs et actrices de la vie économique. 

Sponsoring
Décision du Conseil d’Etat
Parution hebdomadaire le mardi 
(hors vacances scolaires)

Sponsoring
Alphabet des communes vaudoises
Parution hebdomadaire le mardi

Format 210x56 mm

Quadrichromie: Fr. 30’000.–* à l’année
Format 420x45 mm

Quadrichromie: Fr. 20’000.–* à l’année

Voir le site www.vd.ch/decisions-ce

DÉCISIONS DU CONSEIL D’ÉTAT

INSTITUTIONS
Fixation de la date des élections cantonales générales 
en 2022
Le Conseil d’État a décidé de fixer la date des prochaines élections  
cantonales générales au 20 mars 2022 pour l’élection au Grand Conseil et 
pour le 1er tour de l’élection au Conseil d’État. Le 2e tour de l’élection au 
Conseil d’État aura lieu le 10 avril 2022.

IMPÔTS
Télétravail et déductions fiscales
En réponse à une interpellation du député Stéphane Rezso, le Conseil 
d’État indique que la déduction fiscale pour frais professionnels n’est pas 
modifiée par le télétravail. Les déductions pour frais de déplacement et 
de repas hors domicile sont en revanche accordées selon le nombre de 
jours concernés durant l’année. Les contribuables pourront ainsi faci-
lement adapter leur demandes en déduisant les jours de télétravail ou 
ceux chômés dans le cadre du régime de réduction de l’horaire de travail 
(RHT). Les employeurs pourront également indiquer ces modifications 
au chiffre 15 du certificat de salaire qui ne nécessitera donc pas de mo-
dification.

CONSULTATION FÉDÉRALE
Initiative déposée par un canton  
(modification de la loi fédérale sur l’assurance-maladie)
Le Conseil d’État a répondu favorablement à la consultation lancée par la Commis-
sion de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des États visant à mo-
difier la loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal). D’une part, il s’agit de ne plus 
prétériter les jeunes adultes pour des arriérés de paiement de primes et participa-
tions aux coûts concernant relatifs à leur minorité en indiquant les débiteurs de ces 
frais restent les parents; d’autre part, la modification prévoit de limiter le nombre 
de poursuite pouvant être intentées contre les assurés en défaut de paiement, afin 
de limiter les frais administratifs y relatifs. En outre, le projet mis en consultation 
vise à permettre aux cantons de reprendre la gestion des actes de défaut de biens 
en lieu et place des assureurs. Sur ce dernier point, le Conseil d’État considère que 
la cession par les assureurs des actes de défaut de biens aux cantons doit se faire 
sans augmentation du pourcentage du montant pris en charge par les cantons au 
titre des primes et participations aux coûts impayés, qui est actuellement de 85% et 
que le projet prévoit de porter à 90%. La modification prévoit encore que les assurés 
en défaut de paiement sont affiliés à un modèle d’assurance limitant le choix du 
fournisseur de prestations et il entérine l’abolition des listes cantonales des assurés 
en défaut de paiement. Enfin, il instaure l’obligation légale pour les cantons et les 
assureurs d’échanger les données nécessaires à l’application de l’art. 64a LAMal 
selon une procédure uniforme. Le Conseil d’État est favorable à ces modifications.

CORONAVIRUS

Contrôle de qualité des masques de protection sur le marché
Le Conseil d’État répond à une question du député Sébastien Pedroli relative aux types de contrôles effec-
tués pour s’assurer de la qualité des masques de protection mis en vente sur le marché, ou mis à disposition 
des citoyens. Les masques chirurgicaux, utilisés aussi bien par les professionnels de la santé que par la 
population, sont des dispositifs médicaux et répondent ainsi aux exigences de la loi fédérale sur les produits 
thérapeutiques. Ces masques doivent répondre aux exigences d’une norme européenne avec un marquage 
CE suivi du libellé de la norme sur l’emballage. Au cours de la crise Covid-19, le contrôle de la conformité 
du marquage CE a été effectué pour tous les masques achetés et distribués par le Canton. Des tests en la-
boratoire, non demandés par les autorités de surveillance, ont également été faits. Le Conseil d’État estime 
que les différents contrôles effectués – pour les masques chirurgicaux ainsi que pour les masques FFP2, 
utilisés par les professionnels de la santé dans certains actes médicaux générant des aérosols – ont permis 
de limiter au maximum les risques quant à la qualité des différents masques de protection.
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Emplacement Permis de construire

JURA-
NORD VAUDOIS
187183

Bretonnières
P-261-61-1-2019-ME

Rue du Four 11 2526155/1173990
Parc. 30
ECA 82
NRA 4

188333 Cuarny
P-360-61-1-2019-ME

Ruelle à Guillet 4 2542700/1180265
Parc. 512
ECA 40a
NRA 4

187340 Montagny-près-
Yverdon
P-371-61-1-2019-ME

Grand-Rue 5 2536830/1182550
Parc. 56
ECA 82
NRA 4

175769 Orbe
P-271-61-1-2019-ME

«La Vaux-Vully» 2530975/1173240
Parc. 2441, 2473
ECA 927, 925, 1296 1504

188655 Yverdon-les-Bains
C-387-61-1-2019-ME
P-387-86-3-2018-ME

Rue Roger-de-Guimps 31 2538755/1180865
Parc. 994
ECA 4143

LAUSANNE
187449

Lausanne
P-132-61-1-2019-ME

Voie du Chariot 4-6 2537905/1152515
Parc. 20352,767
ECA 18426

180183 Lausanne
P-132-61-2-2019-ME

Rue de la Pontaise 27 2537930/1153530
Parc. 2160
ECA 12'552a

188321 Le Mont-sur-Lausanne
C-133-61-1-2019-M
P-133-14-5-2018-M

Ch. des Corjons 40-42 2538065/1156205
Parc. 3621

188320 Le Mont-sur-Lausanne
C-133-61-2-2019-M
P-133-14-6-2018-M

Ch. des Corjons 30 2538030/1156210
Parc. 307

MORGES
186572

Mont-la-Ville
P-67-61-1-2019-ME

«Les Sagnes»
Col du Mollendruz

2517930/1167095
Parc. 32

186087 Préverenges
P-176-61-1-2019-M

Zone Industrielle
leTrési 5

2530295/1152815
Parc. 1259

NYON
188278

Arzier-Le Muids
P-223-61-1-2019-M

«Les Bossons Audry»
Ch. Sur-Prise 4

2505909/1145932
Parc. 55
ECA 971

OUEST
LAUSANNOIS
186951

Bussigny
P-157-61-1-2019-M

Ch. du Vallon 24 2532090/1155070
Parc. 2521
ECA 1790a

RIVIERA-
PAYS-D'ENHAUT
188609

LaTour-de-Peilz
C-347-61-1-2019-ME
P-347-64-2-2018-ME

Rte de Blonay 118A
à 118E

2556275/1145545
Parc. 997, 2880

185873 Montreux
P-341-61-1-2019-ME

Rte de Fontanivent 57
1817 Brent

2558765/1144725
Parc. 12586
ECA 2149

Districts
N° CAMAC

Communes Lieux-dits ou rues Coord. géogr.
N° parcelle
N° ECA - N° NRA
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Gratte-ciel Vignette «Tout Immo»

Format 60 x 270 mm

Quadrichromie: Fr. 645.–*

Format 60 x 133 mm

Quadrichromie: Fr. 355.–*

Vignette 60 x 35 mm

26 parutions/an

Quadrichromie: Fr. 650.– *

No FAO: M = Demande de compétence communale (Municipalité)
ME = Demande de compétence communale (Municipalité), nécessitant

une ou plusieurs autorisations spéciales cantonales (Etat)

Délais de parution: édition du mardi: mercredi 17 h 00 - édition du vendredi: lundi 17 h 00

Demande d’autorisation préalable d’implantation (A),  
permis de construire (P), mise à l’enquête complémentaire (C) 
et avis rectificatif (R)

Districts
N° CAMAC

Communes Lieux-dits ou rues Coord. géogr.
N° parcelle
N° ECA - N° NRA

AIGLE
183967

Aigle
C-1-61-1-2019-ME
P-1-2-1-2017-ME

Rue Margencel
Pl. de la Gare

2563540/1129500
Parc. 55
ECA 443

182320 Aigle
P-1-61-2-2019-ME

Ch. de Pautex 10 2562765/1129520
Parc. 990
ECA 1952

185160 Lavey-Morcles
P-6-61-1-2019-ME

Rte des Prés-Râpets 3 2567515/1118750
Parc. 543
ECA 144, 147, 934
NRA 6, 4

188629 Leysin
P-7-61-1-2019-ME

«A Leysin»
Rue du Village 13

2567165/1132290
Parc. 134
ECA 472
NRA 4

169671 Ormont-Dessous
P-10-61-1-2019-ME

«Au Verney, Cergnat»
Rte de Leysin 9
1863 Le Sépey

2569505/1134025
Parc. 1076, 4008
ECA 599
NRA 4

185604 Rennaz
P-12-61-1-2019-ME

Rte des
Deux-Chênes 11

2560705/1136985
Parc. 415
ECA 382

185281 Villeneuve (Vaud)
P-14-61-1-2019-ME

Rue de la Plage 13 2560717/1139290
Parc. 891
ECA 1291

183509 Yvorne
P-15-61-1-2019-ME

Rte de Lausanne 26 2563325/1130653
Parc. 2214
ECA 649

BROYE-VULLY
187614

Champtauroz
P-304-61-1-2019-ME

La Gaîté
1537 Champtauroz

2549808/1178655
Parc. 39
ECA 69
NRA 6

186801 Corcelles-près-
Payerne
C-308-61-1-2019-M
P-308-69-1-2017-M

«Longs Champs»
Ch. du Chapiteau 1

2563216/1186735
Parc. 3531
ECA 1082

181022 Curtilles
P-198-61-1-2019-M

Rte de Lucens 3 2554875/1172195
Parc. 241

185247 Hermenches
P-202-61-1-2019-M
P-202-61-1-2019-M

Clos du Riau 20 2547705/1165835
Parc. 111

JURA-
NORD VAUDOIS
187679

Bavois
P-259-61-1-2019-ME

Au Village 1 2533218/1170801
Parc. 1104, 1107, 205
ECA 518, 519
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* Tarifs HT   |   Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques inclus.

Réservation indispensable

Micki’s English School
Atelier anglais 

+ cours – mercredis 8 h 30 -11 h 45

Av. Général-Guisan 18 – 1009 Pully
021 729 41 67

www.mickis-english-school.ch

Anciens-Moulins 2 A
1009 Pully

www.regieprivee.ch

WWW.TECHINTER.CH  •  0840 021 021
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PORTES DE GARAGE ET PORTAILS

GERANCE
ADMINISTRATION PPE - PROMOTION

+41 21 321 52 14  info@rilsa.ch

Fr. 650.– (HT)
26 parutions
(soit fr. 25.–/parution)

Vignette
60x35 mm

Lieu URL compris
Réservation indispensable



Pages spéciales

Locaux commerciaux
23.1 / 6.2 / 20.2 / 5.3 / 19.3 / 16.4 / 30.4 / 14.5 

28.5 / 11.6 / 25.6 / 3.9 / 24.9 / 8.10 / 29.10 / 12.11 

26.11 / 10.12

Format Taille (mm) Tarifs

1 page

1/2 page

1/4 page

1/8 page

1/16 page

210x290

94x270
210x133

94x64
210x30

60x50
94x30

94x133
210x64

Fr. 1910.– 
Fr. 1320.–

Fr. 1042.–
Fr. 0714.–

Fr. 0268.–
Fr. 0186.–

Fr. 0139.–
Fr. 0098.–

Fr. 0526.–
Fr. 0362.–

(Quadri)
(Noir-blanc)

(Quadri)
(Noir-blanc)

(Quadri)
(Noir-blanc)

(Quadri)
(Noir-blanc)

(Quadri)
(Noir-blanc)

* Tarifs HT   |   Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques inclus.

Réservation indispensable

Bois
2.2 / 1.3 / 19.4 / 3.5 / 13.9 / 11.10 / 8.11 / 13.12

Transports et Utilitaires
19.1 / 8.3 / 26.4 / 7.6 / 6.9 / 4.10 / 1.11 / 6.12

Construction et rénovation
30.1 / 12.3 / 23.4 / 18.6 / 10.9 / 1.10 / 5.11 / 3.12

Vœux  20.12



Magazines

Format Taille (mm)  Tarifs quadri

1 page

1/2 page

1/4 page

1/8 page

194x282

94x282
194x131

94x64
194x30

 94x131
194x64

Fr. 3500.–
Fr. 3000.–
Fr. 2500.– 

Fr. 1600.–

Fr. 0500.–

Fr. 0900.–

4e de couv.

2e - 3e de couv.

1 page

Magazines économiques imprimés sur papier glacé, édités par le Canton de Vaud. 
Visibilité sur le site sans supplément de prix (www.mag.faovd.ch)
Parutions : 17 mai / 6 septembre / 15 novembre

Publireportage (texte, photos et frais graphiques inclus):

1 page

Quadrichromie: Fr. 3100.–

1/2 page

Quadrichromie: Fr. 2100.–

Tarifs HT  |   Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques, e-paper inclus   |   Emplacement prescrit + 20%

Photo Elysée et mudac rejoignent  le MCBA sur Plateforme 10.  Triple exposition inaugurale. Retour sur une aventure architecturale et culturelle hors norme.

PLATEFORME 10
QUARTIER DES  

ARTS

Nos 45-46 I 7 et 10 juin 2022



Services aux communes 

Présence annuelle
3 formats à choix

Minimum 10 parutions

60x25 mm Quadri

Fr. 25.–/parution

60x50 mm Quadri

Fr. 59.–/parution

210x30mm Quadri  Fr. 149.–/parution

ALPHABET 
DES COMMUNES VAUDOISES

Saint- George, village le plus au nord-est du district 
de Nyon, offre à ceux qui veulent bien s’y rendre, 
des points de vue, des lieux à visiter et d’activités 
à effectuer d’un grand intérêt, quel que soit la sai-
son, en transport public (Départ de Nyon, Gland, 
Rolle, Allaman tous les ¼ h.) ou individuellement 
avec de grandes possibilités de parcage.

Trois points de vue vous apporteront bien 
des angles différents: 
– Les Meilles, qui permet une découverte loin à 
la ronde sur 365 degrés avec les Alpes et Préalpes 
suisses et françaises, le canton de Genève avec 
son célèbre jet d’eau et la plus grande partie du 
lac et ses rives transfrontalières.

– La Roche du Ciel, qui donne sur le Jura et avec 
lequel vous verrez d’une toute autre manière 
notre village tout en profi tant de la place aména-
gée en dégustant les produits du terroir provenant 
de notre Fromagerie – Epicerie Mignot, allant du 
Gruyère au Vacherin Mont-d’Or en passant par 
tout un assortiment maison de charcuteries. 

– La Bûcheronne, sur les hauts du Jura en direction 
du col du Marchairuz, vous donnera l’impression 
de dominer toute la plaine. En continuant votre 
chemin parsemé de statues, vous arrivez à notre 
célèbre Glacière, précédée de l’Eau-Pendante, mo-
numental rocher qu’il est impossible de manquer. 
De mars à octobre, le réputé Accrobranche est là 
pour satisfaire celui et celle prêt à se défouler sur 
les hautes lignes de vie et de fi nir par un saut dans 
le vide en toute sécurité, sensation assurée.

La Fondation pour la sauvegarde du Patrimoine 
vous attend pour ses visites passionnantes et com-
mentées du Moulin-Scierie, du Four à Chaux et de 
la Maison du Charbonnier. 

Groupe sur demande, individuel les samedis (se 
renseigner sur le site www.saint-george.ch). Pos-
sibilité de coupler avec des forfaits visites et repas 
dans notre Auberge Au Cavalier, où la patronne 
se fera un plaisir de vous proposer une des six 
chambres avec salles de bains privées, aména-
gées avec goût afi n de prolonger votre séjour par-
mi nous.

En hiver, sortez vos skis de piste et de fond et 
venez vous «éclater» sur nos deux pistes alpines 
avec même un Snowpark, créé de toutes pièces 
par des jeunes avec du matériel de récupération. 
Pour les amateurs de skis de fond, que vous soyez 
en style traditionnel ou skating, nos 22 kilomètres 
de pistes entretenues plusieurs fois par semaine 
sauront vous guider jusqu’à la buvette du Fort de 
la Saint-George où vous attend, entre-autre, une 

De gueules au saint Georges d’or terrassant un dragon de sable.
En 1822 déjà, l’auberge communale portant un cavalier sur son enseigne. Un siècle 
plus tard, après la mobilisation de 1914-1918, la commune offrit à ses soldats une 
médaille montrant un saint Georges terrassant le démon, représenté par le dragon 
légendaire. En 1923, le sujet de cette médaille a été repris pour les armoiries 
nouvellement créées, avec les émaux d’Aubonne, chef-lieu du district.

Saint-George
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délicieuse fondue. Pour les noctambules, notre 
piste éclairée de 1,8 km sous forme de deux 
boucles, contentera les plus sportifs.

Voilà pour les visiteurs d’un jour, mais attention, 
vous n’aurez qu’une envie c’est d’y rester et de 
vous établir parmi nous et profi ter des mêmes ser-
vices qu’en plaine, le soleil en plus en hiver!
Tout d’abord pour les plus petits, une garderie la 
Petite Licorne socialisera votre chère tête blonde 
à l’école du village comprenant les degrés de 
1 à 4, école complétée d’une UAPE et d’une 
cantine. 

En grandissant, il pourra rejoindre une, voire 
plusieurs sociétés dynamiques allant de la Jeu-
nesse membre de la FVJC, tir, sportives, chants et 
plus culturel la bibliothèque. Nous avons dit les 
mêmes services ? alors oui, vous trouverez un ma-
gasin, un restaurant, un garage, un offi ce postal, 
une station-service et un bancomat.  

La Municipalité et le Conseil communal travaille 
mains dans la main, ce qui permet de concrétiser 

Soit 45% 
de rabais 

sur vos parutions

10 parutions 20 parutions 30 parutions 40 parutions

Fr. 0250.–

Fr. 0590.–

Fr. 1490.–

Fr. 0500.–

Fr. 1180.–

Fr. 2980.–

Fr. 0750.–

Fr. 1770.–

Fr. 4470.–

Fr. 1000.–

Fr. 2360.–

Fr. 5960.–

60x25 mm
Fr. 25.–/parution

60x50 mm 
Fr. 59.–/parution

Bandeau 210x30 mm
Fr. 149.—/parution

Présentez votre société 
AUX COMMUNES VAUDOISES

Tarifs HT  |   Supplément Fr. 10.– pour lien url dans les versions électroniques, e-paper inclus



Alphabet des communes vaudoises

Communes Districts Parutions Communes Districts Parutions

Dully Nyon 16.01.24

Echallens Gros-de-Vaud 23.01.24

Echandens Morges 30.01.24

Echichens Morges 06.02.24

Eclépens Morges 13.02.24

Ecublens Ouest lausannois 20.02.24

Epalinges Lausanne 27.02.24

Ependes Jura-Nord vaudois 05.03.24

Essertines-sur-Rolle Nyon 12.03.24

Essertines-sur-Yverdon Gros-de-Vaud 19.03.24

Etagnières Gros-de-Vaud 26.03.24

Etoy Morges 09.04.24

Eysins Nyon 16.04.24

Faoug Broye-Vully 23.04.24

Ferreyres Morges 30.04.24

Fey Gros-de-Vaud 07.05.24

Fiez Jura-Nord vaudois 28.05.24

Fontaines-sur-Grandson Jura-Nord vaudois 04.06.24

Forel (Lavaux) Lavaux-Oron 11.06.24

Founex Nyon 18.06.24

Froideville Gros-de-Vaud 25.06.24

Féchy Morges 02.07.24

Genolier Nyon 09.07.24

Giez Jura-Nord vaudois 16.07.24

Gilly Nyon 23.07.24

Gimel Morges 30.07.24

Gingins Nyon 06.08.24

Givrins Nyon 13.08.24

Gland Nyon 20.08.24

Gollion Morges 27.08.24

Goumoëns Gros-de-Vaud 03.09.24

Grancy Morges 10.09.24

Grandcour Broye-Vully 24.09.24

Grandevent Jura-Nord vaudois 01.10.24

Grandson Jura-Nord vaudois 08.10.24

Grens Nyon 15.10.24

Gryon Aigle 22.10.24

Hautemorges Morges 29.10.24

Henniez Broye-Vully 05.11.24

Hermenches Broye-Vully 12.11.24

Jongny Riviera-Pays d’Enhaut 19.11.24

Jorat-Menthue Gros-de-Vaud 26.11.24

Jorat-Mézières Lavaux-Oron 03.12.24

Jouxtens-Mézery Lausanne 10.12.24

Juriens Jura-Nord vaudois 17.12.24



Poids: 50 ko 
Formats: JPG (GIF/HTML5 contre supplément  de prix)
Support par excellence pour une communication BtoB.

Site internet www.faovd.ch

Formats et tarifs

2 semaines: -5% / 3 semaines: -10% / 4 semaines: -15%

ü Lien URL redirigé sur votre site à la page 
souhaitée 

 homepage, fichier contact, offre promotionnelle...

ü Envoi d’un rapport de statistique à la fin de la période 
 nombre de vues sur l’ensemble de la période, nombre de clics...

A

B

GOOGLE ANALYTICS
Situation au 31 juillet 2023 
Pages impressions : 116’593
Unique clients : 70’158 
Coût pour mille (CPM) : Fr. 9.94

A. Leaderboard (728 x 90 pixels)
Homepage + 

toutes les pages

B. Medium Rectangle (300 x 250 pixels)
Homepage + 

toutes les pages

Emplacement 1 semaine

290.– (HT) 

290.– (HT) 

Offres cross-média
Pour toute commande liant une annonce presse à une publicité digitale,  

un rabais exclusif de 30 % sur la campagne digitale est accordé

Conditions

•  Sujet identique et diffusé conjointement à la campagne presse dans un  
délai de 4 semaines

•  Non cumulable avec une action ou offre spéciale digitale



Tarifs
Création  
fixe

Création  
animée

Modification  
simple fixe

Modification  
simple animée

Fr. 50.– Fr. 160.– Fr. 15.– à 30.– Fr. 40.– à 80.–

Modification simple

Modification du texte et/ou de l’image, mais pas de modification de mise en 
page ou d’animation

Une croissance régulière depuis 11 ans

Fréquentation Spécificités techniques Digital

Publicités statiques:
Livrées sous forme de fichier JPG, PNG ou GIF 

statique, ne devant pas dépasser 50 ko.

Dans le cas de publicités sur fond noir ou blanc, il 

faut ajouter un contour blanc ou noir autour de la 
publicité (min. 1 px de large).

Publicités avec des GIF animés:
Livrées sous forme de fichier GIF animé, ne devant 

pas dépasser 50 ko.

L’animation ne doit pas excéder 15 secondes et 

seules trois boucles (répétitions) sont permises 
pendant ces 15 secondes.

Dans le cas de publicités sur fond noir ou blanc, il 

faut ajouter un contour blanc ou noir autour de la 
publicité (min. 1 px de large).

Utilisateurs 

2012 2013 2014 2015 2016 2017  2018 2019 2020 2021 2022 2023

1675

2362
2671

2821
2729

3012

3698

3698

5870

13185

31449

116593



•  6572 abonnés

•  Chaque vendredi

Mensuel  Fr.  1500.— (HT)

Trimestriel Fr.  3500.— (HT)

Semestriel Fr.   6000.— (HT)

Annuel  Fr.  10’000.— (HT)

Format et matériel :
Medium Rectangle (300x250 pixels)

Poids : 50 ko

Formats : jpg 
(GIF/HTML 5 contre supplément de prix)

Votre publicité en exclusivité  
dans la newsletter de la FAO 

•  Chaque semaine

•  3000 contacts directs par mail

•  7865 alertes pour 1910 utilisateurs (moyenne 2022)

Mensuel Fr. 600.— (HT)

Trimestriel Fr. 1’500.— (HT)

Semestriel Fr. 2’500.— (HT)

Annuel Fr. 4’000.— (HT)

Format et matériel :
Medium Rectangle (300x250 pixels)
Poids : 50 ko
Formats : jpg 
(GIF/HTML 5 contre supplément de prix)

Votre publicité en exclusivité dans les 
alertes envoyées aux abonnés de la 
Feuille des avis officiels du Canton  
de Vaud

L’info hebdomadaire :
•  Décisions du Conseil d’Etat

•  Articles rédactionnels pages 1 et 3

•  Alphabet des communes vaudoises

•  Dossiers spéciaux  
    (Terroir et Environnement)

•  Magazines 3 fois par année

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-dessous le résultat de recherche de vos alertes sur le site de la FAO Vaud.

Nous vous rendons attentif que seule la version papier de la Feuille des avis officiels du Canton de Vaud a valeur 
légale.

13 résultat(s) pour Gland voir

Pour toute demande veuillez adresser un courriel à l’adresse suivante : faopub@pcl.ch

En vous remerciant de votre fidélité, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de nos 

meilleurs sentiments.

PCL Presses Centrales SA

Régie publicitaire & gestion d’abonnements
Chemin du Chêne 14 
Case postale 99
1020 Renens 1

PUBLICITÉ

Newsletter Alertes



A votre disposition

Tél. +41 21 317 51 74  |  Mobile +41 79 658 28 64

j.crisci@pcl.ch
Tél. +41 21 317 51 75  |  Mobile +41 79 870 45 33

d.jovanovic@pcl.ch

Joseph Crisci
Directeur

Dragan Jovanovic
Conseil client

PCL Presses Centrales SA | Régie publicitaire et abonnements
Chemin du Chêne 14  |  CP 99  |  1020 Renens 1
Tél. 021 317 51 72  |  regiepub@pcl.ch  |  regiepub.pcl.ch
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